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APPLICATION À L’INTERNE 
Doit inclure le Formulaire RE “Demande de 
fonds à une agence externe” 

CONFIRMATION ET APPROBATION 
- Subventions: Avis du bailleur de fond reçu au SGR 
- Contrats: Confirmation des termes du contrat par VRTT 

DÉMARRAGE DU PROJET 
- Ouverture du fond 
- Subventions et contrats sont gérés par le SGR 

1. Création de partenariats 
Liaison auprès des partenaires, 
identification de programmes, et 
analyse des priorités et tendances 

 

2. Identification d’opportunités 
de financement 
Diversification de la base de soutien des 

activités de recherche internationale 

3. Appui au développement de projet 
 En étroite collaboration avec chercheurs et  
responsables du développement de la recherche 

 Revue de propositions avant soumission 

 Coordination avec SGR ou VRTT 
 5. Évaluation et rétroaction 

Impact des collaborations internationales 
 

4. Négociation, approbation et gestion 
Consultation et avis selon les besoins 

 

http://www.sgr.uottawa.ca/mformulaires/form_sub.asp
http://www.sgr.uottawa.ca/
http://www.vrtt.uottawa.ca/
http://www.recherche.uottawa.ca/internationale/

